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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

50 - CONVENTION DE SOUTIEN DE CITÉO
AUPRÈS DE LA VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

POUR LA LUTTE CONTRE LES DÉCHETS DIFFUS

L’éco-organisme CITEO, en charge de la mise en place auprès des collectivités de la collecte sélective
dans les foyers et hors des foyers, propose à la ville de Cherbourg-en-Cotentin de signer une convention
ayant  pour  objectif  de  financer  des  actions  diversifiées  de  lutte  contre  les  déchets  abandonnés
d’emballages ménagers, structurée au niveau local et pérenne.

Pour précision les dépôts sauvages d’encombrants ne rentrent pas dans le cadre de cette convention.

Pour  garantir  la  préservation  de  l’environnement,  l’éco-organisme CITEO propose  la  signature  d’une
convention avec la ville de Cherbourg-en-Cotentin afin d’améliorer le cadre de vie des usagers et de
donner  les  moyens  à  la  collectivité  de  mener  des  actions  pour  lutter  contre  les  emballages  diffus
abandonnés.

Un  bilan  des  actions  menées  est  à  réaliser  chaque  année  n+1  afin  de  garantir  le  versement  des
subventions. 

Un premier bilan des actions sera joint à l’envoi de la convention signée.

Il concerne les actions entreprises sur le développement de corbeilles bi flux sur l’espace public et les
parcs  et  jardins.  Les  partenariats  avec  les  sociétés  telle  que  MacDonald  ou  encore  les  actions  de
sensibilisations.

Une subvention de 4,3 € par habitant et par an est possible.

Les actions seront pilotées par la direction nature paysage et propreté.

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5221-1 relatif à la coopération
intercommunale,
VU le Code de l'environnement, notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56, 
VU l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en charge
les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les
articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement,
VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié relatif à
la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des emballages
ménagers,
VU l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme
ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les
ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement.



Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de soutien pour la lutte
contre les déchets abandonnés diffus avec CITEO, pour la période du 01 janvier 2023 au 31 décembre
2025, celle-ci est renouvelable une fois 3 ans, soit jusqu’en 2028.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h12 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1


















































































